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pour les opérations de 
modernisation situées en 
milieu rural et dans le 
Massif Vosgien, l'aide 
régionale est limitée à 30%              

plafond de 460 000€ 
augmenté à 530 000€ 
pour les opérations de 
mise en accessibilité 
aux PMR

après réalisation d’une 
étude de faisabilité ; 
adhésion à la charte de 
qualité AJA ; 
hébergement d’au 
moins 50 lits.

pour les opérations de 
modernisation et de 
création situées dans les 
principales villes 
touristiques, l'aide 
régionale est limitée à 15% 

plafond de 230 000€ 
pouvant être augmenté 
jusqu'à  265 000€ pour 
les opérations de mise 
en accessibilité aux 
PMR

 pour les opérations 
améliorant la qualité 
d’usage et l’accessibilité 
aux personnes à mobilité 
réduite, la subvention 
régionale sera évaluée en 
fonction du surcoût 
engendré par la mise en 
accessibilité, au delà de ce 
que prévoit le cadre légal

REGION

Hébergement 
associatif

La construction 
et la 

réhabilitation 
de centres 

d’hébergement 
associatif. 

Ainsi que les 
études et les 

investissement
s liés à la mise 

en place 
d’équipements 

utilisant les 
énergies 

renouvelables 
(chaufferies au 

bois / 
chauffage et 
chauffe-eau 
solaire, …).

Les centres 
d’hébergement et 

associations membres 
d'AJA.

Conseil 
Régional de 

l'Alsace

BRID-HEYDMANN 
Régine Région 
Alsace Service 

Tourisme Tel : 03 
88 15 69 13 E mail 

: regine.brid-
heydmann@region-

alsace.fr
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REGION

Hotellerie familiale et 
indépendante

l’hôtellerie de 
préfecture, les hôtels 
de tourisme classés 0* 
et 1*, en milieu rural ; 
les hôtels de tourisme 
classés 2* et 3* sur 
l’ensemble de l’Alsace, 
y compris les projets 
visant l’obtention des 
4*.

création, 
rénovation, 
études de
faisabilité, 
référencement 
Hôtelcert

les aménagements 
favorisant l’accueil des 
personnes handicapées 
(possibilité de majoration 
de 5% du taux 
d’intervention)

7 000 € 30 000 €

pour les investissements 
sous maîtrise d’ouvrage 
public ou associatif  +15% 
du plafond d’aide 

soit 430.000 € pour la 
partie du projet 
favorisant l’accessibilité 
à tous les publics 

 pour les investissements 
sous maîtrise d’ouvrage 
privé : +5% du taux 
d’intervention régional pour 
la partie du projet 
favorisant l’accessibilité à 
tous les publics

100 000 €

TOURISME 
EQUESTRE

Les gîtes et relais 
équestres, membres du 
Comité Régional du 
Tourisme Equestre 
situés sur l’ensemble 
du territoire alsacien à 
l’exception des villes de 
Strasbourg, Colmar et 
Mulhouse.

étude au cas 
par cas pour 
les 
aménagements 
favorisant 
l’accueil des 
personnes 
handicapées 

Conseil 
Régional de 

l'Alsace

BRID-HEYDMANN 
Régine Région 
Alsace Service 

Tourisme Tel : 03 
88 15 69 13 E mail 

: regine.brid-
heydmann@region-

alsace.fr

L’HOTELLERIE DE 
PLEIN-AIR

Les campings classés 
« tourisme » et parcs 
résidentiels de loisirs 
pour l’aide à 
l’investissement 

pour des 
opérations 
nouvelles, de 
création 
d'équipements 
ou de 
requalification 
fondamentale 
d'équipements 
existants

Juillet 2007
2



ALSACE

FINANCEUR
S

NATURE DU 
PROJET / 

EQUIPEMENTS 
ELIGIBLES 

BENEFICIAIRES OBJET
TAUX DE FINANCEMENT 

MAXIMUM
INVESTISSEM
ENT MINIMUM

INVESTISSEME
NT MAXIMUM

PLAFOND DE 
SUBVENTION

MODALITES 
SPECIFIQUES

CONTACT A 
PRIVILEGIER

REGION

Conseil 
Général

Hôtellerie familiale et 
indépendante

Exploitant individuel
Société d'exploitation
Société Civile 
Immobilière familiale

Mise en 
accessibilité 
pour l'obtention 
du Label 
Tourisme et 
Handicap

30% du surcoût lié à 
l'obtention du Label 
Tourisme et handicap

Labellisation Tourisme 
et Handicap

ADT du Haut Rhin
Nicole Harnist
1 rue 
Schlumberger
68000 Colmar
Tel : 03 89 20 10 
63
adtequipement@to
urisme68.com

Conseil 
Général

Hôtellerie familiale et 
indépendante

Exploitant individuel
Société d'exploitation
Société Civile 
Immobilière familiale

Mise en 
accessibilité 
pour l'obtention 
du Label 
Tourisme et 
Handicap

30% du surcoût lié à 
l'obtention du Label 
Tourisme et handicap

Labellisation Tourisme 
et Handicap

ADT Bas Rhin
Franck Kormann
9 rue du Dôme
67000 Strasbourg
Tel : 03 88 15 45 
63
franck.kormann@t
ourisme67.com

HAUT-RHIN

BAS-RHIN
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